Autorité et filiation (298)
Et c’est (enfin) parti ! Le projet d e statut du tiers pose la question de la famille homoparentale.
Il est clair comme le rappelait ce soir sur France 2 Nadine Morano que la portée du texte va bien au-delà ders quelques 30 000 enfants  (évaluation INED) élevés dans des familles dites homosexuelles . Quelques 2 à 3 millions d’enfants vivent dans une famille dite recomposés avec un beau-père ou une belle –mère, par le mariage ou la cohabitation. Pour autant il est évident que le projet de loi ne s’interdit pas de prendre en compte qu’au final ce sont deux personnes du même sexe qui exerceront us ou moins l’autorité parentale. On comprend les cris d’orffraie de Christine Boutin, s’indignant du scandale causé parle gouvernement avant que la secretaire d’Etat chargée de la famille lui rappelle que le ministre du logement  était disqualifiée pour critiquer une décision gouvernementale. Dépassons la cacophonie gouvernementale pour aller au fond.
Mais déjà ne soyons pas angéliques : il est clair que certaines personnes vivant avec un parent biologique de l’enfant qu’elles soient ou non du même sexe, forment le projet de supplanter le parent absent sinon tout simplement d’occuper la place qu’il laisse apparemment vide. Le problème n’est pas d’aujourd’hui.  La difficulté était majeure quand celui des parents vivait avec l’enfant avait la garde et l’autre un simple droit de visite et d’hébergement, le droit de suivre l’éducation et celui de payer une pension alimentaire ;
La donne a évolué avec la montée en puissance de l’exercice conjoint de l’autorité parentale. Il n’aura pas fallu moins d’une trentaine d’année sur que petit à petit après avoir obtenu la légalisation de la corespsonsabilité parentale nous obtenions qu’elle devienne de principe quand le couple et marié ou pas mariés, uni ou séparé ; Résultat celui qui ne vit pas avec l’enfant n’est pas totalement perdant : il conserve des droits et … des devoirs.
Reste une réalité souvent au quotidien  l’enfant vit avec une autre personne, le beau-pèr eou la belle-mère quoi doit pouvoir disposer d’une autorité sur lui comme ou adulte ayant à charge un enfant, mais un peu plus dans la mesure où il l’élève. Padfois il s’agira d’un oncle ou d’une tante qui vient en aide  à la sœur ou frere isolé ou abandonné.
En tout cas sans déresposnabiliser le parent biologoque éloigné des respsoanbilités qui doit être présent surles greandesorientaitons ( scolarité, soins, mariahge, émancipation, etc.), il est opportun depermettre aux adultes qui vivent avec l’enfant de dsisposer d’une autorité légalemnt recponu surl’enfant. 
C’est un beson majeur pour l’enfant à qui ce n’est pas un service que de permettre de dire à celui-là : Qui t’es toi ? utilisant les failles entre le trio d’adultes pour alimenter sa toute-puissance.
Aussi depuis des années je milite pour le statuts des beaux pères et des belles-mères en leur reconnaissant le droit- d’exercer les actes de la	 vie courantes pour et sur l’enfant. Il ne s’agit pas supplanter le père ou la mère.
La gauche au pouvoir en 2002 a raté le coche et n’a pas osé aborder cette question dans ce qui deviendra la grande loi du 4 avril 2002 sur l’autorité parentale. On le regretta.
Durant la législature 2002-2007 le politique n’osa pas reprendre le sujet. Il fallut que les deux Defenseures des enfants successives relaient le projet pour qu’il finisse par interesser lepolitique.
Il estr pargfaitement posibler quelesmouvement homosexuels y aient vbu la breche parlaquele s’engoufrer pur au fonal faire repocnnaitre les co fi :liaiotn homosexuelle.
On saitles reticences évidentes en VGranxce à admettrrel’adoptiopn homoxweeuele c(‘est-à-direla création d’une douvble lien de filiaiton homosexuel avec un enfant au point  où s’agissant d’une adtoption simple lemême’ enfant pourrait avoir trois filiaiotn materneles ou trois fiiliaitons paretrelles : un pèr eet une mère biolmogoquier plus de’ux  filiaions paterrnelel adoptiver ou deux filiaiton materrnele : 1 + 2 = 3.
Question idiote : j’entends qu’on veuiile êytrepraghmatoique ety nepas aller àol’encvontre despratiques famliliales mais  il faut quand même gérer la representaitopn ppou run enfatg d’une famile avec tgyrois pèreou trois mère lagalers. Ll liende fliation est le lien fondamnetale qui uni deux individu : l’ascendant t le descendant. 
Leproejt de loi sur le statut du tiers ne va pas jusque là. Il se contente de s’(attacher à l’une des déclina	isions de la filiaiotn :l’autoritépazrntale et admet que desiercespersones qui ne sont pas affiliées à l’enfant puisse exercer provisoirementr une peartie de cette autorité parentale. C’estdéjà possobiule à travberts la delégationd’autorité poarentale quand des parents sont empéchés ou encore la statut de tuteur quand l’’exerciuce de l’autorté parentale est vacant   
  



Le parlement a-t-il  voté fin de l’accouchement sous » X » ?

On se plaint régulièrement de ce que le parlement vote  à profusion de nouvelles  lois au risque de susciter une overdose et de limiter l’impact des vraies et fortes reformes ; il s’avère qu’il peut aussi adopter des textes qui laissent perplexes pour l eurs effets possibles sinon même quat à l’intention d e leur auteurs. Pour peu que la disposition ait été votée en catimini comme ce fut le cas le 16 janvier dernier pour  une disposition autorisant un enfant à engager une recherche de filiation à l’encontre de sa mère on touche à l’absurde (La croix du 2 février 2009) . A-t-on voulu en finir avec cette exception française et luxembourgeoise  en Europe qui veut qu’une femme puisse accoucher dans le secret et empêcher l’enfant de voir sa filiation établie.
Revenons déjà aux faits. 
Un petit bout de phrase a été supprimé de l’article  325 du code civil, mais il pèse son poids juridique
L’article 325 al. 1 était ainsi rédigé
« A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de maternité est admise sous réserve de l'application de l'article 326. » 
« L'action est réservée à l'enfant qui est tenu de prouver qu'il est celui dont la mère prétendue a accouché. »
L’objectif de cet article est de faciliter à l’enfant l’établissement de sa filiation  maternelle quad la mère ne l’aura pris l’initiative de reconnaitre explictement son enfant en mairie ou devant notaire. 

Si sa mère s’est comportée en fait comme telle quoiqu’elle n’ait pas reconnue l’enfant ce dernier il pourra aisément obtenir cette consécration. A défaut il lui faudra apporter d’autres preuves. 

Reste pourtant une hypothèse où le législateur entend empêcher l’établissement de cette filiation : le cas où la mère à souhaiter à la naissance cacher son identité. Il ne faudrait pas pensait-on qu’elle puisse craindre qu’un jour sa volonté soit contournée quelques années plus tard. On risquerait de faciliter des pratiques d’infanticide. Une parole est donnée et elle sera tenu

L’article 326 du code civil consacre l’accouchement sous « x » c’est-à-dire le fait pour une feme de ne pas sceller son identité : « Lors de l'accouchement, la mère peut demander que le secret de son admission et de son identité soit préservé. »

Il se retrouve bizarrement au mot le mot dans l’article 341-1 du code civil
Article 341-1
Créé par Loi n°93-22 du 8 janvier 1993 - art. 27 JORF 9 janvier 1993
Transféré par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 2 JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006
« Lors de l'accouchement, la mère peut demander que le secret de son admission et de son identité soit préservé. »
Avec la lol du 16  janvier 2009 l’alinéa 1er de l’article 325 devient 
« A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de maternité ». Exit la référence à ol’article 326.

Depuis des années nous dénonçons l’accouchement sous « X » (voir posts sur ce blog). Bien évidement il s’agit pas d’imposer à une femme d’assumer l’enfant qu’elle n’entend pas faire sien ; pas plus n’est-il question de porter le moindre jugement de valeur sur son attitude. Elle est respectable.

Il est simplement question de constater que ce qu’elle recherche ne peut pas passer par la négation de la filiation de l’enfant. La filiation d’un enfant appartient au père , à la mère et à l’enfant. D’autres dispositifs peuvent permettre de garantir sa filiation à l’enfant sans imposer à le mère de l’élever et d’exercer l’autorité parentale. Une discrétion peut même être garantie. J’ajoute souvent que de tous les gens que j’ai vu le plus souffrir il y a ces hommes et ces femmes de 40 ou 50 ans qui ont un profond sentiment d’injustice  à penser qu’ils ont été amputé d’une partie d’eux mêmes avec la caution de l’Etat. Le plus dur pour eux étant de penser que quelqu‘un sait leur histoire et se refuse à leur permettre d’accéder à un dossier qui somme toute leur appartient.

En tout cas l’accouchement sous X protège peut être la père mais elle prive le père de son enfant ajoutera-t-on l’enfant de son père et de sa mère.

Nous argumentons depuis presque 20 ans en nous appuyant sur la convention internaitionale des droits de l’enfant qui a valeur supra légale et pour laquelle tout enfant a le droit de connaitre ses parents.

L’article 7 al. 1 de la CIDE est claire : « L’enfant est enregistré aussitôt à sa naissance  et a dès lors le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et dans la mesure du possible, le droit de connaître ses carnets et d’être élevé par eux. « 
« Dans la mesure du possible » ne voulant pas dire dans l’esprit des rédacteurs, dans la mesure où les parents le souhaitent mais dans la mesure où cela est matériellement possible : y a-t-il des éléments objectifs identifiant l’enfant.
Le législateur de 2009 serait-il brusquement tombé dans la bassine des droits de l’enfant et qui plus est de manière honteuse, en catimini ?
Que nenni.
L‘argumentaire avancé vaut son pesant de cacahuètes au regard des idées que nous développons, mais il doit d’être relevé. Il s’(agit nous dit-on de combattre une discrimination hommes-femmes. Il s’agit de permettre aux pères de pouvoir rechercher la filiation de leur enfant malgré la volonté de la mère
Ce n’st pas les seul point du droit de la famille sur lequel on relèverait une discrimination en ce sens. N’évoquons pas l’IVG pour ne pas perdre notre sujet.
 On entend que ce n’est pas la prise en compte de l’enfant qui a motivé le parlement.
D’ailleurs il n’a pas abrogé l’accouchement sous « X » : il vient dire seulement lever l’obstacle à l’engagement d’une action en justice parl e père.
Mais avance-t-on pas d’inquiétude : ce texte sera sans effet.
Et certains députés  de nous dire (Gilles Bourdouleix, UIMP, Mainte et Loire) que dès lors qu’on maintient l’accouchement sous X  la voie est sans issue pour l’enfant. D’autant que la plupart des enfants nés sous x sont adoptés si on veut bien tenir du fait qu’il y a une forte demande et peu d’enfants adoptables. Or l’adoption plénière fait obstacle à ce que l’on recherche la filiation initiale. Le lien de filiation qu’elle crée est réputé le seul ayant jamais existé.
Reste que si l’enfant n’est pas adopté et tous ne le sont pas les choses peuvent se dérouler autrement. Pour Mme Dekeuwer Defossez ancienne doyen del a faculté de droit de Lille dans la mesure où le père sait qui est la mère et a obtenir la reconnaissance de sa paternité, devenu représentant légal’ de l’enfant il pourra il pourra désormais intenter une action en justifie au nom de l’enfant et rien ne pourrait s’opposer à l’établissement de la filiation maternelle. L’enfant lui-même pourra agir à sa majorité ».Un test ADN forcera les obstacles avance-ton.
Un dernier argument pour éviter ce scenario serait tiré du code de la famille et d l’aide sociale  ‘enfance  qui veut avec le souci de protéger là encore la mère que l’accès d’une personne à ses origine est sans effet sur l’état civil et la filiation. Ce a quoi il est répondu que le code civil a plus de poids que le CFAS dans la hiérarchie des lois sur l’état des personnes.  
On voit donc que le législteur, dans le grand secret des délibérations, a suscité un beau pataquès quand dans ces domaines la loi doit être claire pour servir de repère ;
La morale de cette histoire est simple : il est temps – les lois sur la bioéthique et la filiation vont offrir un bon prétexte - d’aborder simplement cette question délicates avec le souci déménager les droits des uns et des autres.
J’entends qu’un père ne doit pas être dépossédé de son enfant, pas plus qu’une mère.
J’entends aussi qu’un enfant  ne soit pas déposséder de son histoire.
Si ces géniteur sou l’un d’entre eux ne peut pas l’assumer que l’autre exerce ses responsabilité ou alors qu’on lui offre la voie  de l’inscription dans une famille qui devienne sa famille parle droit et le cœur sans pour autant l’amputer de son itinéraire personnel. Je dois souvent que l’homme est un mille feuillés :!il faut  respecter chacune des feuilles et ne priver l’enfant d’aucune au nom du droit de femmes ou des hommes... 







